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INFOS
PRATIQUES

Vous pouvez déposer votre courrier 
dans la boîte aux lettres de l’agence.

Le courrier est relevé tous les jours.

• envoyez vos justificatifs après les avoir 
 pris en photo avec votre smartphone

• actualisez votre situation

• contactez votre conseiller référent par mail

• accédez à vos courriers et à vos attestations

• suivez votre indemnisation

Simplifi ez vos échanges avec Pôle emploi 
sans vous déplacer 

avec l’application - Mon Espace.
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